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Article 1 : Contexte de la mission
1.1 -
Présentation du dispositif :
Le dispositif «Nouvel Accompagnement des créateurs et repreneurs d’entreprise» (NACRE) est opérationnel en Ile de France depuis le 30 janvier 2009, les créateurs et repreneurs d’entreprise vont bénéficier d’un véritable accompagnement sur l’ensemble des territoires franciliens, ce nouveau dispositif se substitue aux anciens dispositifs « chèques conseils et EDEN »

La durée maximale de ce dispositif est de 3 ans et 8 mois, il propose un accompagnement du créateur ou du repreneur d’entreprise depuis le montage du projet, en passant par un appui à la structuration financière du projet d’entreprise (obtention d’un prêt à taux zéro) jusqu’au développement de l’entreprise pendant une durée de 3 ans appelé «post-création». Ce suivi doit permettre aux créateurs/repreneurs d’entreprise de passer le cap de la 3ème année d’activité puisque qu’actuellement 36 % des entreprises rencontrent des difficultés à maintenir leur activité au-delà de 3 ans.
Cet accompagnement est réalisé en Ile de France par des structures d’accompagnement à la création d’entreprise telles que les Boutiques de gestion, les plate forme d’initiative locale, les fonds territoriaux France Active, les Chambres de commerce et d’industrie, les chambres des Métiers et de l’Artisanat, les Experts comptables... les créateurs/repreneurs d’entreprise peuvent s’adresser à ce type de structure pour obtenir cet accompagnement, En Ile de France, la Direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et la Caisse des dépôts et consignation ont labellisé 76 structures dont 46 bénéficient d’un conventionnement avec l’Etat permettant aux créateurs repreneurs d’obtenir un accompagnement financé par l’Etat.
En 2009, l’Etat financera plus de 8 900 actions d’accompagnements qui seront mises en place en direction des créateurs/repreneurs d’entreprise. Un prêt à taux « 0 » variant de 1000 à 10 000 euros accordé par la Caisse des dépôts et Consignation adossé obligatoirement à un prêt bancaire ou prêt d’honneur peut être proposé au créateur ou repreneur qui sera systématiquement accompagné en vue de consolider financièrement son projet d’entreprise.
Un extranet développé et géré par l’ASP (Agence de services et de paiement), ex CNASEA permet d’avoir visibilité sur les opérateurs d’accompagnement NACRE, les conventions conclues avec ces opérateurs, les contrats d’accompagnement conclus avec les créateurs/repreneurs et les actions d’accompagnement afférentes à ces contrats (y compris les actions d’expertise spécialisée commandées par les opérateurs au profit des créateurs/repreneurs). Cet outil de gestion a vocation à devenir un système d’information pour tout le dispositif et permettre une traçabilité des accompagnements comme des crédits engagés pour ces accompagnements. 
Pour le compte du comité de pilotage régional (Etat-CDC, ordre des experts comptables, collectivités territoriales), l’organisme d’appui technique régional Nacre (NOTRA) a pour objet de remplir des missions notamment, d’animation et de valorisation du réseau des opérateur NACRE labellisé puis conventionné par l’Etat, la CDC en accord avec le comité de pilotage régional.

Article 2 : Le territoire d’activité 
L’activité du NOTRA porte sur l’ensemble du territoire régional. Il s’attachera cependant à privilégier une approche, locale dans le meilleur des cas et au minimum départementale, corrélée aux territoires d’intervention des opérateurs NACRE conventionnés ou labellisés. Dans les territoires où un dispositif partagé existe entre les opérateurs d’accompagnement, le NOTRA interviendra en synergie avec ces collectifs d’animation territoriale. 
Article 3 : Le réseau des opérateurs NACRE
· Prioritairement, les opérateurs labellisés ou conventionnés NACRE en 2009 soit 46 organismes d’accompagnement conventionnés. Les prospects ou futurs candidats à la labellisation dans le cadre du dispositif NACRE au titre des années futures. 
· Le nombre d’opérateurs labellisés, actuellement d’une centaine, doit progresser fortement. L’animation du label s’organise autour de groupes de travail qui se tiennent régulièrement selon des thématiques choisies et réunissant un nombre limité de participants.
· Les partenaires techniques du dispositif sont les maisons de l’emploi, les PLIE, les Pôles Emploi ainsi que les structures émergentes.
· Les partenaires institutionnels des politiques de développement économique, de développement local, et au premier titre les collectivités territoriales d’un commun accord avec les pilotes du dispositif NACRE.
Article 4: Les prestations attendues 
A - LABELLISER ET FAIRE VIVRE LE LABEL
1. Promotion du label :
Repérage et mobilisation des opérateurs d’accompagnement susceptibles d’être candidats au label (information et communication).
2. Appui aux candidats :
Envoi des dossiers de candidature, mise en place d’une adresse électronique dédiée pour répondre aux questions des candidats, guider et faciliter les candidatures.
3. Gestion des candidatures :
- Réception des candidatures ;

- Examen et instruction des dossiers de candidatures (conformité des pièces du dossier au cahier des charges du label) en vue de sa présentation au comité de pilotage régional pour la labellisation.
4. Instruction de la labellisation :
- Convocation et préparation du comité de pilotage régional (présentation des dossiers, grilles d’analyse et de notation,) en vue de procéder à l’examen des dossiers et à la labellisation ;

- Communication aux candidats des résultats de l’examen des dossiers par un courrier d’information et en cas de résultat positif, le rappel des engagements de l’opérateur labellisé.
5. Vie du label :
- Organisation des échanges professionnels réguliers avec les opérateurs labellisés en vue d’identifier les bonnes pratiques et de faire évoluer si nécessaire le cahier des charges du label (réunions régulières, visites terrain opérateurs en lien avec les pilotes DR (DD)TEFP et/ou CDC 
- Mise à jour du label selon consignes nationales et/ou paramétrage local en accord avec les orientations régionales et information des opérateurs d’accompagnement ;

- Développement du label : communication, animation institutionnelle, prospection des partenaires.
6. Contrôle du label, renouvellement et dé labellisation :
- Définition des modalités de renouvellement ou non du label sur la base du cahier des charges du label ;

- Instruction complète des demandes de (re)labellisation au fil de l'eau ;

- Instruction des demandes de dé labellisation le cas échéant.
- Communication des résultats et décisions de dé ou re labellisation aux candidats 
B - APPUI AU DEPLOIEMENT DU PARCOURS D ACCOMPAGNEMENT ET CONTROLE QUALITE
Le système d’information dédié met à disposition des pilotes régionaux une base de données ainsi qu’un tableau de bord automatiquement édité permettant:

- un suivi mensuel de l’activité d’accompagnement des opérateurs conventionnés ;

- un suivi mensuel de l’activité de financement des créations/reprises d’entreprise (nombre, volume de prêts à taux zéro NACRE)

- l’évaluation du déploiement de l’offre d’accompagnement sur le territoire, sa qualité ;

- la mesure de la performance du parcours d’accompagnement NACRE.

Pour disposer de ces données, le NOTRA aura en charge d’organiser :

- l’exploitation des données produites par le système d’information NACRE (en lien avec les pilotes régionaux) et leur diffusion sous une forme pédagogique en direction des opérateurs d’accompagnement et des structures d’animation territoriales du dispositif. 
- l’évaluation de la qualité et de la régularité des données collectées et transmises à partir du système d’information dédié (validité des données, FAQ de base, corrections …)

- les modalités de diffusion du tableau de bord aux membres du comité de pilotage régional.

- la mise en place d’outils d’échange de données et suivi avec le gestionnaire de prêt (France ACTIVE)
C - GESTION DE LA CONSOMMATION DES PLAFONDS DE DEPENSES REGIONAUX NOTIFIES :
Via le système d’informations dédié, les DRTEFP et DR CDC ont accès aux prévisions d'engagement et au suivi de la consommation des plafonds de dépenses régionaux. Le NOTRA contribuera, par conséquence, à organiser :

- les modalités de suivi mensuel des cohortes par publics, phase métier, opérateur d’accompagnement conventionné et territoires ainsi que la consommation réalisée des enveloppes d’accompagnement et d’expertise spécialisée pour la région Ile de France 

- les modalités d’alertes en terme de mise en place d’indicateurs comme en terme de cercles différentiés des destinataires d’alerte (en lien avec les pilotes régionaux)
D - ANIMATION DU COMITE DE PILOTAGE REGIONAL :
En appui auprès du pilote DRTEFP :
- établissement des ordres du jour, convocation des participants, préparation et animation techniques des séances,

- établissement des relevés de décision, information des participants.

- Transmission des dossiers d’instruction de labellisation (re-labellisation ou dé labellisation)

- Préparation des dossiers techniques et des outils d’aide à la décision pour la convergence et l’articulation avec les dispositifs existants sur le territoire ;

- Recherche et décision du ciblage local du parcours d’accompagnement NACRE (publics, territoires, financement) vis à vis de ses partenaires ;

- Etude de l’efficience de la politique de réorientation des créateurs/repreneurs en sortie du parcours d’accompagnement NACRE.
E - INFORMATION SUR LE DISPOSITIF EN DIRECTION DES PROFESSIONNELS DE LA CREATION 

D’ENTREPRISE :
A la demande du pouvoir adjudicateur, le prestataire met en place des actions de communication et d’information en direction des professionnels de la création d’entreprise en Ile de France. Exemples d’actions : liste de diffusion, newsletter, petits déjeuners……
Article 5 : Modalités d’exécution des prestations
5-1
Mise à disposition des ressources documentaires requises et accès aux données 
Le pouvoir adjudicateur fournira au titulaire l’ensemble des ressources documentaires et des données dont il dispose que ces ressources soient issues des circulaires officielles, de la production des « pilotes » du dispositif (essentiellement DRTEFP et Caisse des Dépôts et Consignations) ou issues de productions de partenaires de l’action (ex : Conseil Régional Ile de France, Chambre régionale des Experts comptables …). Le cahier des charges aura été diffusé largement auprès des opérateurs d’accompagnement et partenaires en vue d’une meilleure intégration de l’action du NOTRA dans le paysage partenarial régional. L’accès aux sources de données et de reporting (Extranet CNASEA principalement) seront assurées par le pouvoir adjudicateur de façon transparente et sécurisée. 
5.2 Obligations du prestataire

Le prestataire s’engage à ne diffuser, en l’état, aucune donnée lui ayant été remise et de considérer toute documentation comme étant réservée à son seul usage dans le cadre de cette étude (confidentialité des données) 
L’organisme retenu doit être indépendant au regard des actions de financement et d’accompagnement des créateurs d’entreprise.

Cette indépendance doit être démontrée par l’organisme d’appui technique régional dans le cadre de la réponse à l’appel d’offre.
5-3
Les Livrables 
· Prestation 1 : Labelliser, faire vivre le label et le contrôle 
- journées d’animation et de mobilisation partenariale territoriale : 30 donnant lieu à 3 journées départementales et 6 journées régionales

- journées d’information et de traitement administratif : 40
- journées de préparation et communication : 10
· Prestation 2 : Appui au déploiement du parcours d’accompagnement offert par la réforme et contrôle qualité
- tableaux de bord mensuel de l’activité des opérateurs d’accompagnement : 15
- tableaux de bord de l’activité de financement des créations/ reprises d’entreprise : 8 
- rapports d’évaluation sur la qualité des données utilisées et/ ou intégrées dans les tableaux de bord : 2
- rapports de synthèse interdépartementaux sur l’activité et le développement territorial du dispositif NACRE : 3
- base de donnée regroupant les experts dans le cadre de l’achat d’expertise spécialisée (issus de l’utilisation au fil de l’eau des expertises dans chaque départements par les opérateurs d’accompagnement) : 1
· Prestation 3 : Gestion de la consommation des plafonds de dépenses régionaux notifiées 
- tableaux de bord interdépartementaux des consommation de l’enveloppe financière affectée aux opérateurs et préconisations sur la régularité des consommation au regard des territoires (mise en place d'indicateurs partagés et gestion des alertes sur les dépassements de consommation aux niveau des territoires) : 8
· Prestation 4 : Animation du comité de pilotage régional 

- mise en place de 5 comités de pilotage, animation de 5 comités de pilotage et rédaction/transmission des comptes rendus aux opérateurs d’accompagnement et membres du comité de pilotage régional
· Prestation 5 : Information sur le dispositif NACRE en direction des professionnels de la création d’entreprise 
-conception et mise en place d’une newsletter bimestrielle (8 newsletters) diffusée aux opérateurs labellisés, conventionnés et aux membres du comité de pilotage.

- conception et mise en place d’un numéro spécial de la newsletter (annuel) dressant un bilan du dispositif sur 12 mois de fonctionnement et reprenant les principales données, actualités du dispositif et travaux réalisés dans le cadre de l’animation du label.
- petits déjeuners : 5

Article 6 : Identification du pouvoir adjudicateur
Le pouvoir adjudicateur est l’Etat représenté par le préfet de la région d’Île-de-France et par délégation le directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle.
Article 8 : Pièces constitutives du marché :
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes :

1) L’acte d’engagement et son annexe,

2) Le présent cahier des clauses particulières (CCP) dont l’original, conservé dans les archives de la personne publique, fait seul foi,

3) Le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de fournitures courantes et de services (CCAG FCS), approuvé par arrêté du 19 janvier 2009 (JORF n°0066 du 19 mars, NOR : ECEM0816423A).

Article 8 : Forme et durée du marché

Le présent marché est marché ordinaire pour une durée de validité fixée à partir de sa date de notification jusqu’au 31décembre 2010
Le démarrage de la prestation interviendra dès la notification du marché 
Article 7 : Prix du marché
Les prix sont réputés fermes pendant toute la durée du marché.
Ils comprennent toutes les charges fiscales ou autres frappant obligatoirement les prestations, les frais liés aux déplacements, à l’hébergement à l’assurance et autres frais afférents aux missions ainsi que les documents de restitution.

Les prix sont établis en euros.
Le montant du marché est déterminé à partir du bordereau de prix annexé à l’acte d’engagement.

Article 9 : Modalités de paiement

1) Une avance est versée au prestataire conformément à l’article 87 du code des marchés publics et à la circulaire du 19 décembre 2008 relative au plan de relance de l’économie française. 
Le taux de cette avance est fixé à 30% du montant du marché toutes taxes comprises.

2) La facturation interviendra dès le 3ème mois suivant la notification du marché.
Les factures afférentes au marché comporteront outre les mentions légales, les indications suivantes :
- La désignation de la personne publique contractante : La DRTEFP IDF,

- Les noms, adresse et n° Siret du créancier,

- Le numéro de compte bancaire ou postal du créancier, tel qu'il est précisé à l'acte d'engagement,

- La date de facturation,

- L'objet et les références du marché (n° et date) 

- Nature et quantité de la prestation réalisée, 
- Le montant unitaire hors T.V.A de la prestation exécutée,

- Le taux et le montant de la T.V.A,

- Le montant total T.T.C. des prestations exécutées. 
La facture sera envoyée par courrier (simple tarif urgent ou recommandé avec accusé de réception postal) à l'adresse suivante :
Direction Régionale du Travail Emploi et Formation Professionnelle

Mr LOPEZ Franck 
Pole Développement de l’emploi et marché du travail 
66 rue de Mouzaia 
75 019 Paris

Le paiement sera effectué par mandat administratif 
Le comptable assignataire est le Receveur général des finances, Trésorier payeur général de la région d’Île-de-France, 16-18 rue Notre-Dame des Victoires 75010 Paris.
L’ordonnateur secondaire délégué est le Directeur Régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, 66 rue de Mouzaïa, 75019 Paris.
Article 10 : Délai global de paiement – intérêts moratoires
Après certification du service fait valant admission des prestations réalisées, le pouvoir adjudicateur procède au paiement de la facture par virement au compte désigné par le titulaire dans l’acte d’engagement, dans le délai de 30 jours à compter de la date de réception de la facture. Conformément aux dispositions prises par l’article 98 du Code des Marchés Publics et son décret d’application en application du décret n° 2008-407 du 28 avril 2008 relatif au délai maximum de paiement dans les marchés publics.

Le défaut de paiement dans les délais prévus fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire.

Les intérêts moratoires courent à partir du jour suivant l’expiration du délai global jusqu’à la date de mise en paiement du principal incluse.

Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir majoré de sept points.

Le défaut d’ordonnancement ou de mandatement de tout ou partie des intérêts moratoires dans un délai de 30 jours à compter du jour suivant la date de mise en paiement du principal entraîne le versement d’intérêts moratoires complémentaires. Le taux applicable à ces intérêts moratoires complémentaires est le taux des intérêts d’origine, majoré de deux points. Ces intérêts moratoires sont calculés sur le montant des intérêts moratoires d’origine.

Ces intérêts moratoires complémentaires s’appliquent à compter du jour suivant la date de paiement du principal jusqu’à la date d’ordonnancement ou de mandatement de l’ensemble des intérêts moratoires.

Les intérêts moratoires ne sont pas assujettis à la taxe à la valeur ajoutée.

Lorsque le dépassement du délai n’est pas imputable à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle d’Ile de France, aucun intérêt moratoire n’est exigible.

9 – Litiges – compétence juridictionnelle

En cas de litige, le droit français est seul applicable. Les juridictions administratives françaises sont seules compétentes. Tout conflit né de l'application comme de la résiliation du présent marché, ainsi que de l'application ou de l'interprétation de l'une de ses clauses, relève de la compétence exclusive du Tribunal administratif de Paris.
A  …………………., le ……………………………..

Nom et prénom :
Signature de la personne habilitée précédée de la mention « Lu et accepté » 

Cachet de la société  (1)
(1) toutes les pages de documents doivent être paraphées 
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